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EDITO 

Jean-Charles  

ORVEILLON 

1er adjoint au maire de  

Jugon Les Lacs  

Le Conseil municipal de Jugon-les-Lacs a voté, le 6 avril dernier, le compte administratif de 2022 
et le budget primitif pour 2023.   

L’année 2022 se termine avec un excédent global de 2 001 856 au lieu de 2 136 800 € en 2021, 
ceci malgré le déficit de 141 752 € du budget annexe du lotissement des Courtils dont le produit de 
la vente de nombreux lots n’est pas encore encaissé. Il faut néanmoins préciser qu’aujourd’hui tous 
les lots sont vendus ou réservés.    

Le point marquant de l’exécution du budget 2022 est l’augmentation sensible, par rapport à 
2021, de deux postes de dépenses de fonctionnement :  

• celui des charges générales, en raison de la hausse des combustibles, des carburants et des 
fournitures d’entretien : pour des achats pratiquement identiques, il est observé une aug-
mentation de  63 412 €, soit + 12,08 %. 

• celui des charges de personnel qui progresse de 132 218 €, soit une augmentation de + 17 % 
par rapport à 2021, ceci bien que l’ effectif des agents communaux soit resté rigoureusement 
le même ; il faut voir là l’effet de la revalorisation générale des salaires des fonctionnaires en 
milieu d’année 2022.  

Les dotations de l’Etat, 1 340 854 € en 2022 contre 1 247 996 € en 2021, en augmentation de + 
9 %, ont permis de compenser une partie de ces charges supplémentaires.    

Fin 2022, la capacité d’autofinancement nette (CAF nette), c’est-à-dire les moyens financiers 
dont dispose la commune pour financer ses investissements, après avoir payé la totalité de ses 
charges de fonctionnement et le remboursement de ses emprunts, s’établit à 855 511 € (814 923 € 
en 2021). Au 1er janvier 2023, la dette de Jugon-les-Lacs est de 1 979 530 €. La capacité de désen-
dettement de la commune, c’est-à-dire le nombre d’années qu’elle mettrait pour rembourser sa 
dette en utilisant sa capacité d’autofinancement nette, est aujourd’hui d’un peu plus de deux ans.  

Cette excellente situation va évoluer en raison des investissements engagés. La prospective fi-
nancière sur 6 ans, à laquelle se livre chaque année la commune, avec l’aide d’un cabinet conseil, 
montre que le nombre d’années nécessaires pour rembourser la dette va augmenter ces 2 pro-
chaines années. Il ne devrait pas toutefois dépasser les 5,5 ans avant de diminuer à nouveau. Il est 
considéré que le seuil critique de la capacité de remboursement de la dette se situe à 11-12 ans et 
qu’il convient de commencer à être vigilant lorsqu’elle atteint plus de 8 ans.   

S’agissant du budget primitif général pour 2023, le conseil municipal l’a voté en équilibre, tout 
en conservant la fiscalité communale au même niveau que les années précédentes. En fonctionne-
ment, il s’élève à 2 898 134 €. Le montant de la section d’investissement qui, en plus des nouveaux 
projets détaillés plus loin dans le présent bulletin, reprend les restes à réaliser de 2022, s’établit à 
6 373 343 €.  

Au vu de ces chiffres, il est permis de dire que Jugon-les-Lacs se trouve dans une situation finan-
cière favorable lui permettant de faire face aux investissements projetés. Et c’est heureux car les 
défis à relever dans les mois et années qui viennent seront nombreux pour répondre aux consé-
quences du réchauffement climatique et adapter nos services, nos bâtiments, nos modes de vies au 
nouveau contexte.  

« Notre maison brûle et nous regardons ailleurs » disait Jacques Chirac en 2002. Nous ne pou-
vons plus regarder ailleurs aujourd’hui, car notre terre brûle littéralement sous nos yeux. Rénova-
tion énergétique des locaux, production d’énergies renouvelables, construction et amélioration des 
logements, préservation de l’eau tant en quantité qu’en qualité, prévention de l’érosion et des inon-
dations, tri et traitement de nos déchets, modification de nos modes de déplacement, toute une 
série d’exigences que de nombreux textes législatifs et réglementaires récents entendent mettre en 
œuvre et amplifier. Les collectivités locales sont inévitablement en première ligne face à ces défis. 
Jugon-les-Lacs, qui a déjà engagé de nombreuses actions en ce domaine, entend, pour sa part, con-
tinuer d’y répondre et ses élus savent qu’ils peuvent compter sur le soutien des habitants de la com-
mune.    

C’est donc sur cette note finale d’espoir, qu’au nom de l’ensemble du Conseil municipal et de la 
municipalité, je vous souhaite à toutes et à tous de très bonnes vacances.  

 

 Bien à vous  
Jean-Charles ORVEILLON 

 

 



 

 

 

     INFOS COMMUNALES 

« L’outil en main »  

Faire découvrir les métiers aux jeunes 
 L’outil en main France » est une union nationale d’associations locales dont le but, depuis une trentaine d’an-

nées, est d’initier les jeunes, dès l’âge de 9 ans, aux métiers manuels de l’artisanat et du patrimoine, dont les 

métiers d’art.  Cette initiation a lieu dans de vrais ateliers avec de vrais outils. Elle est guidée par des bénévoles, 

gens de métier et passionnés, souvent à la retraite. Les jeunes qui participent aux ateliers découvrent différents métiers tout au 

long de l’année et réalisent des ouvrages de leurs mains. 

Reposant sur la connaissance de métiers, et la volonté de transmettre, l’initiative de créer une telle association, ne peut repo-

ser que sur l’engagement d’un certain nombre de bénévoles, experts de leur métier ou passionnés, qui puissent donner du 

temps aux plus jeunes pour leur faire découvrir les matières, les outils et la noblesse du geste.  

La municipalité de Jugon-les-Lacs, après avoir rencontré les animateurs de telles activités sur d’autres communes est disposée 

à faciliter l’émergence d’une telle initiative et à apporter son soutien financier et matériel (mise à disposition de locaux, outils, 

etc…) à une association qui pourrait voir le jour sur Jugon-les-Lacs ou son secteur, car le périmètre territorial importe peu.  

Dans cette perspective, il est donc proposé aux personnes qui pourraient être intéressées par une telle initiative, qu’elles 

soient de Jugon-les-Lacs ou d’une autre commune, de se déclarer à la mairie de Jugon-les-Lacs. Que vous soyez anciens profes-

sionnels ou professionnelles, en retraite ou non, ou simplement passionnés ou passionnées par un métier, quel qu’il soit 

(menuisier, ferronnier, électricien, mécanicien, cuisinier, boulanger, pâtissier, fleuriste, jardinier, couturière, tricot, etc…), n’hési-

tez pas à vous faire connaître. Ceci pourrait vous permettre de transmettre et d’échanger sur votre savoir-faire avec des jeunes, 

âgés de 9 à 14 ans, 1 fois par semaine, le mercredi après-midi (durée 2h). 
   

Si un nombre suffisant de personnes se déclare intéressé par une telle initiative, la commune prendra alors l’initiative d’une 

réunion, à l’automne, avec les volontaires, afin d’examiner les modalités d’organisation de telles activités et la possibilité de 

créer une association locale « L’outil en main ».   
 

Si vous êtes intéressés ou souhaitez en savoir plus, n’hésitez pas à contacter :  

-  secrétariat de la mairie : mairie@jugonleslacs-cn.fr    -   02 96 31 61 62 

- Jean-Charles ORVEILLON, adjoint au maire de Jugon-les Lacs – jcorveillon.mairie@gmail.com  -  06 30 62 30 44 

- Yves LE GUEN – délégué territorial de l’association nationale « L’outil en main »   -  leguenyves@aol.com     - 06 12 27 92 42 

RÉUNIONS PUBLIQUES 

Réflexion  

sur la 

Réorganisation  

De l’école publique 

Aménagement secteur 
îlot ancienne gendarmerie  

Lundi 3 juillet 2023 

 à 20 H 

À la salle polyvalente de Dolo 

Vendredi 8 septembre 2023 

 à 20 H 

Au Foyer rural de Jugon 

Suite à l'étude conduite par le cabinet Sembreizh 
nous vous invitons pour une première présenta-
tion des esquisses réalisées et pour échanger sur 
le devenir de l'îlot de l'ancienne gendarmerie. 



 

 

 

Remise des Médailles 

du travail pour le  

personnel communal 

Changement de direction à l’EHPAD 
Après de nombreuses années de service à la direction de la résidence du Prieu-

ré, Madame Emmanuelle BAZIN a souhaité prendre une nouvelle orientation 

professionnelle. Ainsi, pendant treize années, sa vision, son professionnalisme 

et sa bienveillance pour nos aînés ont contribué à faire de l’établissement un 

lieu de vie chaleureux et accueillant pour les résidents.  

Depuis le mois d’avril Monsieur Stéphane GUILBEAU assume désormais la res-

ponsabilité de la direction de l’établissement après une reconversion profes-

sionnelle. De formation initiale technique, il a exercé dans le secteur agricole en 

tant que conseiller de gestion et responsable informatique. Un attachement 

pour le secteur du service à la personne âgée et le souhait de donner un nou-

veau sens à sa vie professionnelle l’ont conduit à se former en alternance à 

l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP) de Rennes et au sein de 

l’EHPAD de Moncontour.   

« J’ai l’envie d’apporter, avec l’ensemble des professionnels et des élus du 

CCAS un accompagnement de qualité pour nos aînés, valoriser leur indépen-

dance, leur dignité et leur bien-être dans un environnement chaleureux » 

La cérémonie de remise des médailles 

du travail s'est déroulée le 2 juin der-

nier au ptit Forum, en présence des 

trois lauréats, Didier Haquin a  reçu 

une médaille d'argent pour 20 ans de 

service au sein du service  technique 

de la commune, Pierrick Jegu et Jean-

Pierre Aillet une  médaille d'or pour 

35 ans de service.  



 

 

 

      

L'intégralité des comptes rendus des conseils municipaux est disponible et consultable en mairie et sur le site internet 

Déclaration préalable 

Le Guérida coupe et abattage d'arbres 

La Jarretière Pose d'une centrale photovoltaïque au sol  

3 Rue des Grands 
Moulins 

Changement des menuiseries  

4 Rue du Four Remplacement du toit   

5 bis Rue de la Forêt division parcellaire 

Boutard pose d'un abri de stockage 

4 la Lande du Tertre installation de panneaux photovoltaïques  

25 les Loges  agrandissement fenêtre, remplacement 
menuiseries, bardage  

sur les Vaux coupe et abattage d'arbres 

12 quater grande rue  pose d'une clôture 

5 Le Chêne Es Choux  Pose d'une véranda 

19 rue Saint-Michel mise en place d'un portail 

1 venelle du Gravier changement menuiseries et toiture + créa-
tion d'ouvertures 

3 Impasse du Champ  pose dalle + clôture 

1 impasse de la Scierie pose de panneaux solaire 

L'abbaye  Remplacement d'huisseries + création 
d'une ouverture 

Le croix chemin  Enduit ton sable Athénes 

Permis de Construire 
12 Rue de la Fon-
taine 

construction d'une extension d'une 
maison individuelle  

 lotissement Les 
Courtils - Lot 23 

Construction de 2 logements locatifs  

lotissement les 
Courtils - Lot 22 

Construction de 2 logements locatifs  

lotissement les 
Courtils - lot 25 

Construction d'une maison individuelle 

Lotissement Les 
Courtils—lot 2 

Construction d'une maison individuelle 

La Tourelle démolition château d'eau, poste livrai-
son et cuve à javel 

4 rue des pom-
miers 

construction garage + carport 

  

Autorisations  
d’urbanisme  

Depuis mars 2023 il y a eu 8 naissances, 3 pacs, 2 

mariages et  9 décès sur notre commune dont : 

Naissances: 

11/03/2023              Noah TRICHARD 

06/04/2023           Elena CHAVES 

14/04/2023            Naël OUCHAIT 

16/05/2023            Romy LOISON 

11/03/2023 Mme  Jeanne GOULET ep LABBÉ  

22/03/2023 Mme Nicolle THOMAS ep. PICQUETTE  

04/04/2023 Mme Christianne PESTEL ep. GESBERT  

11/04/2023 Mme  Denise LABBÉ ep. BENOIST  

21/04/2023 Mme Marie-Claire HERVÉ ep. JEGU  

22/04/2023 Mme Catalina GONZALEZ ep. DUARTE  

18/05/2023 M. Pierre DELAQUAIZE  

20/05/2023 M. Georges CHATTON  

24/05/2023 Mme Hélène COSSALTER ep. LEFEVRE  

Décès 



 

 

 

 

Pour la cinquième année consécutive, le conseil municipal 
accorde une aide à l’accès à la culture et au sport pour les 

jeunes de 11 à 18 ans demeurant sur la commune. Cette 
année, l’aide a été augmentée de 5€ et se porte donc à 
20€ pour la saison 2023/2024 

A retirer en mairie à partir du 1er Août jusqu’au 31 oc-
tobre. Munissez-vous de la carte d’identité du jeune ou du 
livret de famille et d’un justificatif de domicile de moins 
d’un an. 

Cette subvention est attribuée sans conditions de ressources à 
tout élève de collège et de lycée (jusqu'à la terminale) , elle 
concerne les transports par train ou car scolaire (sans restric-
tion géographique du département). 

Afin d'obtenir cette subvention communale; Il est impératif 
de fournir votre RIB et une copie de la carte de transport 
(recto verso) de l'année scolaire 2022-2023 avant le 31 juil-
let 2023 à la mairie. (mail : mairie@jugonleslacs-cn.fr ) 
Remboursement : 28 € pour les deux premiers enfants et 14 
€ à partir du troisième enfant d’une même famille. 

Subvention Communale 

 

Lamballe Terre & Mer et l’association 
éhop s’associent pour révéler vos Su-
pers Pouvoirs de covoitureurs ! 

En complément de l’offre du réseau de transport Distribus, 
le covoiturage est une solution de transport alternative à la 
voiture en solo. Le covoiturage, comme le car, le train ou les 
réseaux locaux, c’est de nombreux Supers Pouvoirs : moins 
de stress, plus de convivialité, de la solidarité, un budget 
transport réduit et une voiture de moins dans le trafic ! 

Un covoitureur, c’est quelqu’un qui partage ses trajets automobiles à l’occasion ou régulièrement, à la ville ou à la cam-
pagne, à 18 comme à 87 ans ! 

Le concept du covoiturage n’est pas de créer de nouveaux trajets, mais bien de partager les trajets réalisés en voiture avec 
des personnes qui ont besoin des mêmes trajets aux mêmes moments. Un covoitureur peut être conducteur, passager ou les 
deux alternativement ! Le passager peut ne pas avoir de voiture, pas le permis ou tout simplement souhaiter laisser sa voiture 
au garage de temps en temps ! 

Comment devenir covoitureur ? 

Pour vous permettre de covoiturer au quotidien selon vos besoins, votre collectivité est partenaire de l’association éhop et de 
la plateforme numérique ouestgo.fr. Avec eux, nous faisons le choix d’un covoiturage sans commission, accessible à tous : 
éhop et ouestgo.fr ne prennent pas de commission sur la mise en relation entre covoitureurs ! 

Un prime de 100 € 

À partir du 1er janvier 2023, les conducteurs qui se lancent dans le covoiturage courte-distance recevront une prime de 100 €. 
Pour que le conducteur touche la prime , il doit s'inscrire sur une plateforme de covoiturage éligible au dispositif et y valider 
ses trajets. Ses passagers doivent le faire aussi. Ouestgo.fr, application publique et gratuite en Bretagne est éligible à la 
prime.Le covoitureur conducteur doit réaliser 10 trajets en France, d'une distance inférieure ou égale à 80 kms. 

10 trajets, c'est par exemple 5 aller-retour au travail : c'est vite fait ! 

Retrouvez les informations concernant cette prime sur Ehop covoiturage   

Chèque Culture Sport  

      

http://www.distribus.bzh/fr/
https://www.ouestgo.fr/
http://www.ouestgo.fr/
http://ouestgo.fr/
https://www.facebook.com/Ehop.covoiturage/


 

 

 

 

FRANCE SERVICES 

FUSION DES COMMUNES 
 

Il y a 50 ans, Saint-Igneuc, Lescouët-Jugon et Jugon 

fusionnaient pour former Jugon-les-Lacs.  

Cette fusion constitue un tournant majeur dans l'his-

toire de notre commune. 

Nous avons donc voulu célébrer cet anniversaire en 

proposant aux habitants un numéro spécial de notre 

bulletin communal. 

Nous sollicitons toutes les personnes pour nous en-

voyer des articles, des photos, éventuellement 

quelques anecdotes/souvenirs de cette année 1973. 

Mail : accueil2@jugonleslacs-cn.fr 

L'espace France services vous accueille au sein de la 
Mairie de Jugon les Lacs , pour améliorer l'accès à tous 
les services assurés par les opérateurs nationaux et 
locaux, pour vos démarches administratives.  

Accès libre à l'espace numérique ou accompagné si 
vous avez besoin d'aide dans vos démarches. 

23 rue de Penthièvre Jugon Les Lacs CN 
Sur RENDEZ-VOUS 
Du lundi au vendredi : 9h00-12h00 
Mardi, jeudi et vendredi : 14h00-17h00 
Téléphone : 02.96.31.61.62 
Mail : jugon-les-lacs@france-services.gouv.fr 

 
ATELIERS 
      NUMERIQUES 

Vous avez besoin d’aide pour apprendre à utiliser 

votre ordinateur, tablette ou smartphone. 

Nous mettons en place des ateliers numériques pour les 

débutants. 

Sur inscription au 02 96 31 61 62 

 
ESPACE  
      NUMERIQUE 
A disposition, en accès libre ou 

accompagné 

-Accompagnement aux dé-

marches administratives dé-

matérialisées 



 

 

 

La situation financière par budget de notre commune au 31 décembre 2022 est la suivante : 

•Budget Général                                                                                         +2 004 228,43 € 

•Budget Supérette                                                                                        +  93 595,01€ 

•Budget Gestion aire de camping cars                            0 € 

•Budget cuisine, écoles et garderies                 +  45 784,78 € 

Soit au 31 décembre 2 001856.47 € d’excédent 

FINANCES  

Les charges de fonctionnement 2022 du budget général 

ont été de  1 910 597€ 
Les recettes de fonctionnement 2022 du budget général 

ont été de  3 152 801€ 

 

 Les projets d’investissements 2023  

Cette année nous engageons trois millions d’Euros d’investissement, avec les principaux projets suivants :  

• Maison France Service et Mairie : 1 500 K€ 
• Travaux logements divers: 20 K€ 
• Acquisition et aménagement du Petit Etang: 300 K€ 
• Cuisine centrale (véhicule) : 40 K€ 
• Service technique : extension des locaux  et divers : 433 K€ 
• Réfections de sanitaires publiques –mobilier urbain : 50 K€ 
• Révision PLU, AVAP, PAPI, Zones humides, SDAP: 60 K€ 
• Caserne des pompiers (participation SDIS): 110 K€ 
 

•Budget lotissement du Levant                                               0 € 

•Lotissement les Courtils                                                  -   141 751,75 € 

•Budget Lotissement Liseux                                                       0 € 

Situation globale au 31 décembre 2022 

Répartition des charges de fonctionnement  
Du budget général 2022 

Répartition des recettes de fonctionnement  
du budget général 2022 

La capacité d’autofinancement (CAF) 

• PVD aménagement cœur de ville: 150 K€ 
• Bibliothèque-médiathèque (étude): 10 K€ 
• Ecole (matériels informatiques) : 10 K€ 
• Ilot ancienne gendarmerie (acquisitions, démolition): 400 K€ 
• Voirie et mobilités douces : 100 K€ 
• Cimetière: 40 K€ 
•  Espace Art et Mouvement : 790 K€ 
•   Equipement football: 40 K€ 

La CAF de gestion (Capacité d'Autofinancement) est la différence 
entre les dépenses et les recettes de fonctionnement. Ce ratio per-
met d'apprécier la pertinence de la gestion de la commune. La CAF 
nette mesure la capacité à dégager de l'autofinancement pour de 
l'investissement une fois que toutes les dépenses sont payées, y 
compris l'annuité de la dette  



 

 

 

Aire fitness  Alice Milliat  
Jugon-les-Lacs est labellisée "Terre de jeux 2024". Dans ce cadre, le ministère 
des sports et des jeux olympiques et paralympiques encourage les communes à 
nommer leurs infrastructures sportives avec des noms d'athlètes et de person-
nalités féminines. 
Cette démarche fait sens, car elle permet de mettre en évidence des athlètes ou 
personnalités du sport méconnues du public et de lutter contre l'invisibilisation 
des filles et des femmes dans le sport. 
C'est pourquoi il a été décidé de nommer l'aire de fitness du nom d'Alice Milliat 
 
Avec quelques autres féministes, elle fonde en 1917 la Fédération des Sociétés 
Féminines Sportives (la FSFS) dont elle devient présidente en 1919. La même 
année, elle organise le championnat de France de football féminin. Son désir de 
faire reconnaître les femmes dans le monde du sport dépasse les frontières 
puisqu'elle milite activement pour leur participation aux Jeux Olympiques. Face 
au refus du Comité Olympique, elle décide de mettre en place elle-même des 
compétitions internationales et crée les premiers Jeux Mondiaux Féminins à 
Paris en 1922. La seconde édition organisée en Suède en 1926 finira de con-
vaincre le CIO qui autorise enfin les femmes à participer à certaines épreuves 
des JO d'Amsterdam en 1928. 

AMÉNAGEMENTS PUBLICS  

Les travaux d'installation des 
nouveaux jeux du lac sont ter-
minés.  

L'inauguration aura lieu le samedi 1er juillet à 11h, vous êtes 
tous conviés. 

 

 

 

Le Conseil Municipal des Enfants a pris le projet en main depuis 2022. 
Remplacer les jeux présents depuis plus de 30 ans devenait une de-
mande de tous.  Les jeunes élus avaient un budget et des envies. Le 
souhait était surtout que les jeux soient pour les petits mais aussi les 
grands . Après plusieurs réunions, le choix a été fait d'installer un por-
tique avec 3 balançoires, une structure avec des tobogans et une struc-
ture très haute en corde avec des nids de pie (vue imprenable sur le 
lac !). 

Mais c'est une réflexion menée sur l'ensemble de la commune. Les an-
ciens jeux vont être rénovés et transférés au terrain de foot de St 
Igneuc avec en plus une table de ping pong financée par le don de l'an-
cienne association ignacienne CACJU (Centre Action Culturelle de Ju-
gon). D'autres lieux comme le jardin de l'Ehpad ou le petit étang sont 
en réflexion.  



 

 

Bibliothèque 
Ces trois ouvrages sont disponibles à la bibliothèque et peuvent être réservés... 

     NOTRE SELECTION 

NOS HORAIRES & COORDONNÉES 

  

hors vacances scolaires  
Mardi 17h-18h 
Mercredi 10h - 12h  14h-18h 
Vendredi 10h - 13h  
Samedi 10h30- 12h30 

Pendant les vacances scolaires 
Mercredi 10h -12h  
Vendredi 10h -13h 
Samedi  10h30 - 12h30 

AFFAIRES CULTURELLES 

Place du Martray 
Tél : 02 96 31 63 44  (Pendant les heures d'ouverture) 
Facebook :  Bibliothèque Jugon-les-lacs CN 
 

 

Lila est en train de devenir 
la nouvelle meilleure co-
pine de milliers de petites 
filles lectrices qui, comme 
elle, apprennent à grandir 
tant dans la bonne hu-
meur que dans les ques-
tions quotidiennes liées à 
la puberté. A star is born ! 

« Cher journal, moi qui 
voulais tellement entrer chez les grands, c’est 
horrible parce que depuis que j’ai vu les autres, je 
me sens toute petite ! C’est même pire que ça : 
j’ai l’impression d’avoir rétréci ! Il y a tellement 
de monde dans mon collège, encore plus que 
dans un centre commercial. En fait, ça fait trop 
peur et je ne veux plus y aller, surtout que Coralie 
et Chaselyn sont dans une autre classe… » 

Agathe et Emma Delorme sont soeurs. Elles 
ont grandi l’une contre l’autre, mais sont pour-
tant très différentes. Depuis le jour de sa nais-
sance, Agathe, la plus jeune, bordélique et ar-
dente, prend toute la place dans le bain, dans 
la chambre et dans le coeur d’Emma. 

Après cinq ans d’un silence inexpliqué, Emma 
donne rendez-vous à Agathe dans la maison de 
vacances : Mima, leur grand-mère adorée, 
n’est plus, il faut vider les lieux et faire le tri 

dans les souvenirs. Les sœurs Delorme ont une semaine pour tout 
se dire et rattraper le manque de l’autre, avant l’arrivée des nou-
veaux propriétaires. Parviendront-elles à réparer le passé ? 

Dans la beauté de cet été au pays basque, où leur enfance cogne à 
la porte, résonne la force de leurs éclats de rire. Se moquer du 
temps qui passe dans les bras de ceux qu’on aime, et si c’était ça, 
une belle vie ? 

Virtuose des émotions, Virginie Grimaldi nous livre un roman boule-
versant et irrésistible 

Le tour de Bretagne en 35 étapes et 2 va-
riantes. 3 cartes générales et 36 cartes itiné-
rantes détaillées. Les villes et les sites touris-
tiques à découvrir au passage. Toutes les infor-
mations utiles, adresses de vélocistes et héber-
gements. 

Dédicace   

Michelle BRIEUC 

Dédicaces pour son livre « Loti, le dan-

dy magnifique »  

Mardi 4 Juillet 2023 de 17h à 18h 

Braderie 

vente de livres d’occasion à 1 € 
Dimanche 3 septembre 2023 

Animations culturelles en anglais  

pour les Ados/Adultes de 11h15 à 12 h15  

avec Suzanne Batley  

(Gratuit sur inscription à la bibliothèque).  

Samedi 30 septembre  2023 

Club de  Lecture 

venez partager vos coups de coeur ou simplement 

écouter Samedi 1er juillet de 10h à 11h30 



 

 

 

 

Galerie  Jugon Les Arts : Exposition GRAND ANGLE 

Le concours Couleurs de Bretagne va s'arrêter à Jugon Les Lacs pour la 
30e édition.  

Les peintres, amateurs ou confirmés, pourront partir à la découverte 
des panoramas et des monuments historiques de la commune  

 

MARDI 15 AOÛT 2023 

CENTRE VILLE  

JUGON LES LACS 

Cette exposition sera l’occasion de mettre à l’honneur des jeunes talents émergents, 
ce sera la première exposition de Malia Guerin 17 ans qui a gagné à plusieurs re-
prises le concours couleurs de Bretagne dans différentes villes, ses dessins reflètent 
une vision très particulière du monde actuel de ses dérives numériques et mondia-
listes.  

Juliette Brive, à seulement 16 ans, a une perspective intéressante en capturant des 
photos de nuit et en se concentrant sur les prestations artistiques telles que les con-
certs de rock et les pièces de théâtre. En choisissant de photographier principale-
ment la nuit, Juliette peut explorer les nuances de l'éclairage et créer des atmos-
phères uniques. La photographie nocturne peut être un défi technique.  

Marie Mercier 23 ans combine sa passion pour l'art visuel, sa fascination pour les 
sciences et sa préoccupation pour l'environnement dans sa pratique artistique. Elle 
utilise la photographie et la vidéo comme des moyens d'expression pour trans-
mettre ses émotions, son point de vue et sa vision du monde. 

Nos jeunes talents seront soutenues par des artistes confirmés : Thibaud Derien un photographe, présentera sa série « Où mes pas 
me mènent », est éditée en décembre 2020 sous forme de livre d’artiste, et est exposée depuis en galerie (Little Big Galerie à Arles, 
Tryptique Galerie aux Sables D’Olonne…) et sur des salons d’art contemporain. 
Benoit Mercier, artiste autodidacte, il s’est plongé dans l’aventure de la création pour comprendre comment donner vie à la ma-
tière, la rendre sensible et expressive. La beauté des formes est une recherche constante dans son travail.  
Thomas Turner poursuit  son exploration  des " frontières", celle entre l'abstrait et le figuratif, des transparences et des superposi-
tions. Son travail d'épure des lignes, parfois poussé à l'extrême, flirte alors avec le minimalisme pour mieux rendre compte de la 
complexité de son sujet. 
Emmanuelle Tonin où l'art du découpage ,du pliage et de l'assemblage lui permettent de mettre ses dessins en volume et de réali-
ser des espaces réduits ou des mini architectures comme des sculptures/livres ou des espaces modulables. 
Robert Faure pratique la peinture à l’encre de Chine depuis près de 40 ans après avoir suivi les enseignements de deux maîtres de 
peinture, l’un de Chine, l’autre japonais.  

Nous vous invitons à venir nombreux à nos rencontres d’artistes. 

RENCONTRE AVEC UN ARTISTE 

Le samedi 8 juillet à 14H 

Depuis de nombreuses années, Robert Faure peintre zen dans l’Art du simple, réalise devant le public des démonstrations de pein-
ture tch'an et sumi-e, permettant de voir le processus de composition, la vitesse d'exécution alliés à la précision du geste. C’est 
toujours avec plaisir qu’il établit le contact avec le public et répond à toutes questions concernant l’Art qu’il pratique depuis plus de 
40 ans. 



 

 

  
 

  SOCIAL & SOLIDAIRE 

 

Roberte CANTRAINE, vient de fêter 
ses 100 ans ! 
C’était un jour de fête ce mercredi 24 mai, à l’Ehpad du Prieuré de Jugon-
Les-Lacs. Roberte Cantraine, née le 24 mai 1923, à la Déhetière en St-
Igneuc, fêtait ses 100 ans, entourée de sa famille, des résidents, de repré-
sentants du CCAS et des professionnels de la résidence. 
Quatrième d’une famille de cinq enfants, elle se marie en 1949 avec Mon-
sieur Jules CANTRAINE, dans l'Eure, en Normandie. Ils s’installent alors à 
Paris pour travailler dans les transports en commun à la RATP.  
Roberte a mené une vie active. En 1978, l’heure de la retraite sonne et le 
couple revient s’établir à Jugon-Les-Lacs.  
Elle rejoint la résidence du Prieuré en 2018 
Roberte a surmonté les aléas de la vie grâce aux visites de sa famille et de 
ses amis. Elle a adoré voyager avec le club de l'amitié et les bons repas dans 
les restaurants. 
Cette journée a été remplie de joie, de rires, de souvenirs chaleureux et 

d'amour partagés en famille. 

Jeudi 28 septembre 

14h-18h30 au foyer rural 

COLLECTE Jugon Les Lacs 

Comment joindre 
l’utile à 
l’agréable ? 
Certains résidents de l’EHPAD ont participé 
à la confection des jardinières  de la com-
mune. 



 

 

 

  ENVIRONNEMENT & ECOLOGIE 

Fauchage tardif : Nature préservée 
Dans la continuité de la mise en place de la gestion différenciée, la mise en place du fauchage tardif est 
également une prise de décision importante en terme d’écologie.  
C’est pourquoi, dès cette année, cette méthode d’entretien est mise en place. 
En juin, ce ne sont désormais que les accotements des voiries qui seront fauchés  et en octobre les fos-
sés et pieds de talus. 
Cette pratique a pour objet de ne broyer la végétation qu’après la pleine fructification des plantes afin 
de permettre à celles-ci de grainer et de se reproduire. Avant cette intervention  du mois d’octobre, il 
est donc respecté une maturité complète des végétaux afin de préserver la floraison l’année suivante.  
Pour le mois de juin, et afin d’assurer la sécurité routière, une fauche limitée à l’aplat de la chaussée 
est  pratiquée, avec des interventions sur la pente des talus dans les virages intérieurs pour ne pas gê-
ner la visibilité. La hauteur de coupe sera de 10 cm minimum, ce qui permet de maintenir  un enracine-
ment du talus. Elle n’est effectuée que sur le pied de talus.  
Il est en effet totalement inutile de broyer la végétation sur toute la hauteur de la pente : la végétation 
la plus en hauteur ne gêne absolument pas la visibilité, elle participe à la solidité du talus en favorisant 

les petits ligneux et sert de réserve de biodiversité pour la faune, notamment pour les oiseaux. 
Pour  les fossés, Il est démontré que l’herbe qu’y trouve ne gêne pas l’écoulement de l’eau, mais qu’au contraire elle la ralentit et 
évite l’érosion des canaux.  

RESPECT DE LA BIODIVERSITÉ 

L’alimentation en eau et la prévention des inondations sur le bassin versant de 
l’Arguenon pour la période 2024-2029  

Le Syndicat Mixte Arguenon Penthièvre (SMAP), dont Jugon-les-
Lacs est membre, gère :  

•l’usine d’alimentation en eau potable de Pléven,  

•le Schéma d’Aménagement et de Gestion des eaux (SAGE) Ar-
guenon-Baie de la Fresnaye,  

•les programmes visant à améliorer la qualité de l’eau et à ga-
rantir un approvisionnement suffisant en ce domaine,  

•les programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) 
sur le bassin de l’Arguenon.  

Les programmes évoqués ci-dessus sont mis en œuvre dans le 
cadre de contrats pluriannuels visant à mobiliser les finance-
ments nécessaires et apportés par l’Etat, l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne, la Région, le Département, les communautés d’agglo-
mération de Dinan et Lamballe Terre et Mer, ainsi que les com-
munes concernées.  

Deux contrats de ce type sont actuellement en vigueur ou en 
cours d’approbation.  

 1/ Le contrat du bassin versant de l’Arguenon signé pour la 
période 2022-2024, pour un montant total d’actions de 
3 309 000 € TTC.  
Dans celui-ci figure notamment l’acquisition auprès de l’Etablis-
sement Public Foncier Régional de Bretagne, du petit étang de 
Jugon, ainsi que les premiers travaux d’aménagement, pour un 
montant total de 338 000 €, dont 177 400 € à la charge de la 
commune, 123 000 € financés par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne et 37 600 € financés par le Département des Côtes d’Ar-
mor. D’autres subventions pourront venir ultérieurement abon-
der ce plan de financement. Plusieurs objectifs s’attachent à 
cette action :  

•redonner à ce fond de vallée de 13 hectares son rôle  de zone 
humide favorisant l’amélioration de la qualité de l’eau, 

•conforter le rôle de réservoir de biodiversité que joue cet es-
pace,     

•réhabiliter cette zone située en entrée d’agglomération, pour le 
loisir des habitants, mais aussi comme espace d’éducation et de 
sensibilisation à l’environnement, 

•conserver son rôle de « bassin tampon » en cas de crues impor-
tantes, afin de préserver des inondations le cœur de Jugon.   
 
2/ Le nouveau Programme d’Action de Prévention des Inonda-
tions (PAPI 2) qui prend la suite de celui qui s’est déroulé de 
2017 à 2023, et portera sur la période 2024-2029 (6 ans). Con-
cernant particulièrement Jugon-les-Lacs et Plancoët, il prévoit 32 
actions pour un montant de 2 695 000 € TTC.  
Parmi celles-ci, figurent deux opérations conduites par LTM ag-
glomération sur Jugon-les-Lacs :  

•des travaux de confortement de la digue de la Petite Chaussée 
à Jugon pour une montant de 200 000 € TTC 

•une étude préalable à l’optimisation des clapets de la Grande 
Chaussée à Jugon, pour un montant de 60 000  TTC   

Certaines actions de ce PAPI 2 peuvent concerner les habitants 
et les commerces ou entreprises de moins de 20 salariés de Ju-
gon-les-Lacs, Plancoët, Bourseul et Saint-Lormel situés dans les 
zones inondables (PPRI). Il s’agit de les aider financièrement à 
réaliser :  

•d’abord un diagnostic de vulnérabilité aux inondations des ha-
bitations ou des locaux d’entreprise, par une entreprise agréée ; 
se renseigner auprès de la mairie ;   

•puis les travaux  d’adaptation jugés nécessaires à l’issue du 
diagnostic, également subventionnés par l’Etat ; se renseigner 
auprès de la mairie.  

Ce nouveau programme, comme le précédent prévoit aussi des 
actions de communication et d’éducation visant à sensibiliser les 
scolaires et le grand public à la problématique particulière des 
inondations.   



 

 

 

 

Esquisse 

Aménagement 

du petit étang 

Cette esquisse est le fruit d'un travail de concer-
tation mené par le cabinet Ceresa, qui a permis 
de définir un scénario pour l'avenir du Petit 
Étang, vaste zone humide à l'entrée du bourg de 
Jugon. Les différents acteurs locaux concernés et 
les habitants ont participé à des réunions et des 
groupes de travail pour faire émerger des grandes 
priorités : 
- remettre l'Arguenon dans son lit et le reméan-
drer, afin de limiter le risque d'inondation ; 
- favoriser la biodiversité par des zones de quié-
tude, l'installation de boisements et autres végé-
taux endémiques, et une gestion avec un mini-
mum d'intervention ; 
- permettre au plus grand nombre de profiter de 
cet espace et de ses cheminements doux, par 
l'installation d'un parcours accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite, du mobilier adapté et 
des modules pédagogiques et ludiques. 



 

 



 

 

 

Ecole publique La Marette 

ENFANCE & JEUNESSE 

Journée « Canada » à l'école 
 

Le 14 mars, les élèves de maternelle et de l'UEE de 
Dolo ont poursuivi leur « tour du monde » avec une 
escale au Canada. Pour l'occasion, nous étions tous 
habillés avec des vêtements blancs et rouges. 
Différents ateliers étaient au programme tout au long 
de la journée : construction d'un avion, réalisation 
d'une fresque, découverte des différents états de 
l'eau, danse québécoise, initiation au hockey... 
A la fin de la journée, les maternelles et les grands du 
cycle 3 se sont retrouvés sous le préau pour danser 
« la bastringue » et partager un goûter : des pancakes 
au sirop d'érable confectionnés par les enfants ! 

Sortie culturelle en maternelle 
 
Lundi 13 mars, toutes les classes de maternelle se 
sont rendues au Quai des rêves à Lamballe afin de 
voir un spectacle. La magie des lieux et du spectacle 
« mOts premiers » de la compagnie AK Entrepot a 
opéré :  les enfants ont beaucoup apprécié la repré-
sentation des deux artistes sur scène qui communi-
quaient à leur façon par le corps, les regards, le jeu, 
les émotions… C’était beau, coloré, drôle, et rempli 
d’émotions. 

Rentrée de septembre à l’école publique 
 
La rentrée aura lieu le lundi 4 septembre. 
Les enfants, répartis sur 8 classes et 2 UEE seront accueillis sur les 2 sites : Dolo et Jugon. 
Les enfants ayant 2 ans révolus avant le 31 décembre 2023 pourront être scolarisés tout au 
long de l’année, des rentrées étant prévues après chaque retour de vacances. 
Pour obtenir des renseignements et organiser une visite d’école, merci de prendre contact 
avec la directrice : Mme LE ROLLAND au 02.96.31.67.70. 

Prévention aux risques d’inondation 

Les élèves de CM ont été sensibilisés aux risques d’inon-
dation. Ces séances, financées par le SMAP et dispensées 
par Gildas, animateur à la Maison de la pêche, leur ont 
permis de comprendre les enjeux du ruissellement des 
eaux de pluies sur le bassin versant. 
Ces séances ont été pour eux l’occasion de revoir le cycle 
de l’eau et de se repérer dans leur commune à travers un 
jeu de piste entre l’Arguenon et la Rosette.  



 

 

Sortie à Rennes 
 
Jeudi 25 mai, les élèves de CE1, CE2 et 
de l’UEE se sont rendus à l’Espace des 
Sciences de Rennes. 
Ils ont découvert notre système solaire 
au planétarium le matin. 
L’après-midi, les CE1 et l’UEE ont fait 
des expériences dans le « Laboratoire 
de Merlin ». 
Les CE2 ont visité l’exposition « Incroyable cerveau » et travaillé 
sur le thème des émotions. 
Tout le monde était ravi par cette excellente journée ! 

Cycle vélo à l’école 

 Au printemps, les 48 élèves de CM1-CM2 et les 5 élèves de l’U.E.E. ont pu s’exercer au vélo en toute sécurité dans l’enceinte de la 
grande cour de l’école. A travers des ateliers mis en place par les enseignantes, ils ont travaillé le slalom, le freinage, l’endurance. 
Ils ont appris ou se sont exercés à lâcher une main, à se mettre debout sur les pédales, à démarrer, à baisser la tête pour passer 
sous un pont, à monter sur un obstacle … Cet enseignement a été complété par des exercices pratiques de sécurité routière. 
Au cours de ce projet, les élèves ont travaillé sur l’histoire de la bicyclette et ont eu la chance de recevoir la visite de Brigitte Ni-
quette qui est venue leur présenter le grand bi de son mari : le plus grand bi du monde !!!! Au cours d’un exposé, Brigitte leur a 
expliqué la technique si particulière du grand bi. Les élèves ont beaucoup apprécié ce moment. 

100 jours d’école... 
 
Depuis le début de l’année, chaque jour, les élèves de CP comptaient 
les jours d’école. 
Ils savaient qu’au  centième jour, une fête aurait lieu. 
Ainsi , le 11 avril, les élèves de CP et les élèves de l’UEE se sont retrou-
vés pour cette occasion. 
Répartis en équipe, ils ont participé à différents ateliers : 100 défis 
mathématiques à résoudre, une lecture d’histoire de 100 fourmis, des 
jeux sportifs, des puzzles et des constructions de 100 pièces, des des-
sins dans la cour… 
Cette belle journée s’est terminée autour d’un goûter ! 



 

 

 

      

L’école ST YVES 

L’école en musique 

De mi-octobre aux vacances de février, à raison d’une heure 
par semaine et par classe, les élèves de l’école St-Yves ont pu 
bénéficier de séances de musique animées par Florent puis 
Sandrine, intervenants rattachés au conservatoire de Lamballe 
Terre et Mer. Chaque classe a construit un projet avec l’inter-
venant en lien avec le thème d’année de l’école : Le temps qui 
passe au fil des saisons. Mise en musique d’histoires, chants, 
travail sur la pulsation, le rythme et l’utilisation de percussions. 
Ce projet a été entièrement financé par Lamballe Terre et Mer  

Le basket à l’école 

Les classes de CE/CM de l’Ecole St-Yves 
ont eu la chance de participer à « l’Opé-
ration Basket Ecole » proposée par le 
Comité départemental de basket. Au 
cours des 3 séances menées par Da-
mien Gaudin, animateur sportif alter-
nant du Basket Club Plénéen, les en-
fants ont appris à tirer, à dribbler et à 
faire des passes par petits groupes et 
lors de jeux. Des ballons de basket ont 
été offerts à l’école lors de la dernière 
séance. Un accompagnement et du 
matériel qui vont permettre aux en-
fants de pratiquer davantage ce sport 
au sein de l’école  

Les CM à la voile 

Les élèves de CM1-CM2 de l'école Saint-Yves ont pu vivre une 
semaine placée sous le signe du sport à la découverte des activi-
tés proposées par la station Sports et Nature de Jugon-Les-Lacs 
et financée entièrement par l'Apel de l'école. 
Le mardi, les enfants ont appris les bases de la voile. Le jeudi, 
deux groupes se sont partagés entre une initiation au tir à l'arc et 
une initiation à la sarbacane ainsi qu’une course d'orientation. Le 
dernier jour, retour sur l'eau avec cette fois des catamarans et 
un peu plus de vent. 
Les enfants ont apprécié prendre l'air, être dans la nature et dé-
couvrir de nouveaux sports ! 

INSCRIPTION pour les nouveaux élèves rentrée 2023 : 

Contact : Emeline BRIXY, 02.96.31.62.07 



 

 

Conseil Municipal des Enfants 

 

 

 

CME ET LA CROIX ROUGE 

Comme prévu, les membres du CME et les enfants de la com-
mune qui l’ont souhaité, ont suivi la formation aux premiers 
gestes de secours (IPS) délivrée par La Croix Rouge. Martine 
Dubar et son assistant ont formé les 32 enfants et adoles-
cents le samedi après-midi au P’tit Forum. Ils vont tous rece-
voir le diplôme prochainement tout comme les élus du con-
seil municipal adultes qui ont eux aussi suivi la formation 
PSC1 prodiguée par la Croix Rouge également. 

CME ET MAISON DE LA PECHE 

Le 9 avril, jour du concours Sensas de la Maison de la Pêche, 
nous avons organisé une chasse au trésor de Pâques. Il fallait 
retrouver des indices dans Jugon grâce à une carte détaillée. 
La phrase formée par les mots trouvés indiquait le lieu d’arri-
vée où nous attendions les familles pour leur remettre les 
chocolats. Nous avons eu un franc succès avec 80 enfants et 
leurs familles, des lo-
caux mais aussi des 
familles qui étaient 
venues pour le con-
cours et qui ne con-
naissaient pas notre 
Petite Cité de Carac-
tère. 

CEREMONIE DU 8 MAI 

Nous tenons à participer à ces commémorations importantes 
pour les anciens combattants et pour les citoyens. Nous avons 
notre rôle à tenir désormais et nous essayons à chaque céré-
monie de nous améliorer. Après avoir chanté la Marseillaise, 
nous avons entonné le Chant des Partisans  

PROJET 

Actuellement nous travaillons sur notre nouveau projet : 
décorer des « bancs de l’amitié » pour les écoles de la com-
mune. Nous remercions les familles des écoles pour leur par-
ticipation. En effet nous avons récupéré de la peinture qui va 
nous servir à donner libre cours à notre imagination pour 
décorer nos bancs. Merci aussi à Cédric et aux services tech-
niques pour la fourniture des bancs à peindre. Dans le pro-
chain bulletin vous verrez nos productions en service dans 
les cours d’école. 

L’aboutissement d’un projet important !! 

Lancé par une partie des élus du mandat précédent de notre Conseil, le projet de changer les jeux du Lac arrive à son terme. Vous 
pouvez déjà profiter des nouvelles balançoires, de nouveaux jeux ainsi que de la structure en cordes et nids de pie que nous 
avions choisis en respectant le budget prévu par le Conseil Municipal (50.000€). 

Nous vous invitons tous à l’inauguration officielle des jeux du Lac qui aura lieu le samedi 1er juillet à 11h sur 

place. Venez nombreux !! 



 

 

 

Demandes d’urbanisme acceptées depuis 2022 

 

 

VIE ECONOMIQUE & TOURISTIQUE 

Renouvellement  
label Village Etape 

CCI Fait sa tournée  bilan – Jugon-les-Lacs 
Dans le cadre d’un partenariat avec la CCI, la mairie a décidé de soutenir le commerce 
sur la commune. 
Après une période de crise sanitaire périlleuse pour les commerçants et les commer-
çantes de Jugon-les-Lacs, les élus ont décidé d’initier une action d’envergure afin d’ac-

compagner le tissu commercial de la commune. 
Dans le cadre du programme « Petites villes de demain », le choix a été retenu d’organiser une opération permettant aux 
commerçants et aux commerçantes de la commune de bénéficier d’un rendez-vous qualifié avec les équipes de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie.  
Ainsi, du 16 au 17 mars 2023, ont été proposés des informations et de l’accompagnement dans les domaines du marke-
ting, du merchandising, de la règlementation, de la transmission et du développement numérique. 
Beaucoup d’acteurs économiques ont fait le choix d’ouvrir leur porte et ont pu bénéficier d’entretiens conviviaux pour 
avoir un regard extérieur sur leur situation. Certains poursuivront d’ailleurs les accompagnements. 
L’analyse et les constats suite à ces rendez-vous sont clairs : plus que jamais, l’entraide et la solidarité entre les commer-
çants et les commerçantes doivent être de mise. La vitalité, la diversité et le maintien du tissu commercial passera par 
une meilleure structuration de cette entraide. 

Arti z' Artistes Un joyau caché...  
Non, nous ne parlons pas d'une cachette secrète pour les chasseurs de trésors, mais 
de notre incroyable boutique, l'espace de créateurs Arti Z’Artistes ! 
Nos brillants esprits ont décidé de profiter des travaux d'embellissement de notre 
mairie pour ajouter un peu de piquant à votre expérience de shopping. Oui, nous ne 
sommes pas les plus faciles à trouver en ce moment, nous sommes un peu cachés, 
mais, après tout, quoi de plus amusant que de jongler avec des barricades en cons-
truction tout en cherchant des cadeaux uniques ? 
Nous avons rassemblé une collection exquise d'articles uniques qui feront de par-
faits cadeaux pour tous les goûts, un recueil de merveilles créatives, des cadeaux qui 
feront sourire votre être cher et témoigneront de votre amour pour l'artisanat local. 

Rappelez-vous, les meilleurs trésors sont souvent les plus difficiles à trouver. Alors sortez votre carte au trésor (ou votre 
smartphone avec Google Maps), enfilez votre chapeau d'explorateur,  préparez-vous à une expérience de shopping hors 
du commun et aventurez-vous vers notre boutique secrète.  
Nous vous attendons avec impatience du mardi au samedi, prêts à vous faire découvrir un monde rempli d'idées cadeaux 
originales et uniques. N'oubliez pas d'apporter votre enthousiasme et votre esprit curieux, car notre boutique regorge de 
trésors à découvrir. Ne manquez pas cette occasion de soutenir les artisans locaux et de repartir avec un morceau de leur 
talent entre vos mains ! 

Jugon Les Lacs avait obtenu le label Village Etape en 2018, 
Un label aujourd’hui décerné à 76 communes de moins de 
5 000 habitants proches d’un grand axe routier. 
Le renouvellement de ce label vient d’être signé début 
mai avec M. Le Préfet. 

Un label qui permet à notre commune de bénéficier du-
rant cinq nouvelles années, d’une visibilité le long de la 
RN176, importante pour son tissu économique et com-
mercial et qui garantit aux usagers de la route de trouver 
commerces et services tout au long de l’année.  



 

 

 

     AUTOUR DES ASSOCIATIONS 

Jumelage Deux fêtes traditionnelles de l’été à Lenzkirch  

Après avoir évoqué dans le dernier bulletin le Carnaval de Lenzkirch, parlons cette fois-ci de deux fêtes traditionnelles de 
l’été : la Procession en l’honneur de Saint Eulogius célébrée cette année le 25 juin prochain et la Fête des Lumières, bien con-
nue des participants aux semaines de jumelage qui aura lieu le 28 juillet.  

La Procession en l’honneur de Saint Eulogius fêtera en 2024 son quatre-vingt-dixième anniversaire. C’est une procession en 
l’honneur du Saint Patron des orfèvres, des forgerons et des chevaux. Tout commence 
le matin à 5 heures avec le réveil en fanfare par la musique de Lenzkirch. Le cortège 
avec tous les chevaux vêtus d’apparat (plus de deux cents chevaux) se prépare, dé-
marre à Kurhaus et rejoint la Chapelle de Saint Eulogius. Un office solennel est célébré 
au cours duquel le pain est consacré et les chevaux bénis. Une grande cavalcade tra-
verse ensuite la ville. La fête se poursuit tout au long de la journée avec diverses ani-
mations musicales, des promenades à poney pour les enfants et un marché. Cette pro-
cession Eulogi est une grande tradition dans le sud de la Forêt-Noire. (Photo Ralf Mo-
rys - Badische Zeitung)  

La Fête des Lumières est sans doute mieux connue des Jugonnais. La «Lenzkircher Lichterfest» 
est une fête familiale pour la population de Lenzkirch et tous les visiteurs. Le point d’orgue de la 
journée est le moment où, à la tombée de la nuit, toutes les bougies sont allumées (en 2022, 
13000 bougies ont éclairé la nuit de Lenzkirch). Toutes ces bougies font briller les nombreuses 
petites et grandes oeuvres d’art créées dans la joie et la bonne humeur au cours de l’après-midi 
(photo personnelle). La soirée se poursuit en musique. Lors des deux dernières semaines de 
jumelage à Lenzkirch en 2012 et 2017, la délégation jugonnaise a participé et réalisé différentes 
oeuvres qui ont illuminé le parc de Kurhaus.  

Bon été à tous et si le coeur vous en dit, n’hésitez pas à aller visiter notre cité jumelle  

Hospice Africa France -The Charity Shop 

Le maire de Jugon-les-Lacs, Eric Moisan, a reçu le samedi 14 mai 2023, à la mairie, M. Jim 
Bennet, Président d'Hospice Africa France. Il était accompagné du Docteur Eddie MWE-
BESA, Professeur de pratique clinique à l'Université de Kampala en Ouganda et respon-
sable des programmes internationaux d'Hospice Africa, de Madame Joy MIREMBE, Prési-
dente d'Hospice Africa Uganda, de Louisa POWELS, Vice-Présidente d'Hospice Africa 
France et de Mickaël CORLESS, Trésorier d'Hospice Africa Uganda et membre du Conseil 
de la Fondation Ann Merriman.  

Cette rencontre a été l'occasion d'échanges très intéressants sur l'important travail de 
formation développé en Ouganda par l'association auprès de tous les soignants, afin de 
promouvoir des soins palliatifs accessibles et adaptés. Traiter d'abord la douleur facilite 
ensuite la prise en charge des autres problèmes rencontrés par les patients et leurs fa-
milles. Le travail effectué en Ouganda fait maintenant tache d'huile et s'étend sur les 
pays africains environnants.  

Lors de l'Assemblée Générale de l'association qui s'est tenue le samedi 14 mai en soirée, M. Jim BENNETT a fait part de son 
souhait d'arrêter ses fonctions de Président d'Hospice Africa France et Mme Amanda HANLEY a été élue pour le remplacer.  

La municipalité tient à cette occasion à saluer le travail effectué par Monsieur Jim Bennet, secondé par son épouse Madame 
Jane Bennett : l'action humanitaire bien évidemment, particulièrement remarquable, mais aussi l'engagement quotidien 
dans le cadre de "Charity Shop" pour faciliter les bonnes relations et l'intégration de la communauté anglophone dans notre 
petite commune de Jugon-les-Lacs. Merci M. et Mme Bennett.  

La municipalité félicite également la nouvelle Présidente d'Hospice Africa, Madame Amanda Hanley, avec laquelle la munici-
palité entend poursuivre le travail engagé. 



 

 

 Maison Pêche et Nature  
 

Station Sports Nature 

 

 

      

La Station Sports Nature de Jugon est ouverte 7 jours sur 7 
pendant l'été et propose des activités encadrées ou de loca-
tion pour tous les publics, enfants, adultes, locaux et vacan-
ciers. 
 

Il vous est ainsi possible de louer des VTC électriques et des VTT pour découvrir les environs sur 
les nombreux chemins balisés. 
Nos pédalos, kayaks, barques, stand up paddles individuels ou collectifs ou encore avirons sont 
disponibles pour vous permettre de profiter pleinement de l'Etang de Jugon. 
De nombreuses formules de location sont prévues pour les groupes, anniversaires, enterrement 

de vie de jeunes filles/garçons, comités d’entreprises, accueils collectifs de mineurs, … 
 

Des activités, à la séance ou sous forme de stages, telles que le tir à l'arc, le VTT, le kayak, la voile, la sarbacane, le stand up 
paddle, les balades kayak ou les balades sur l’Arguenon sont encadrées par des moniteurs diplômés, que ce soit pour les parti-
culiers ou pour les groupes. 
 

Les dispositifs Cap Armor et Cap Sports Vacances seront proposés en juillet et août pour des activités à la carte pour tous, 
adultes et enfants, en famille ou entre amis pour s'initier à moindre coût à différentes activités ou sous forme de stage pour les 
enfants. 
 

N'hésitez pas à contacter la Station pour connaître le programme de toutes les activités proposées durant cette période. 
 

Les activités du club voile de la Station reprendront en septembre, après le forum des associations. 
 

02.96.31.67.04- stationsportsnaturejugon@gmail.com - www.stationsportsnature.fr/ 
Facebook et Instagram : Station Sports Nature Jugon 

Découverte nature et initiation à la pêche 

En juillet et août, la Maison Pêche et Nature propose un programme d’animations variées pour petits et grands : initiation à la pêche 

dès 3 ans, stages pour adultes et ados à partir de 10 ans, stages à la journée, jeux de piste en forêt et au bord de l’étang, sorties noc-

turnes sur les chouettes et autres bestioles, fabrication de cannes à pêche à la mode d’autrefois... Programme complet disponible à 

l’accueil de la Maison Pêche et Nature et sur www.maisonpechenature.com 

Réservation indispensable  
pour toutes nos activités : 

En ligne sur www.maisonpechenature.com 
A l’accueil de la Maison Pêche et Nature 

En plus des animations, la Maison Pêche et Nature donne des conseils, informe sur la 

pêche en Côtes d’Armor et propose la location de matériel de pêche et de barques. 

Retrouvez aussi des expositions 

en entrée libre et gratuite. 

Horaires d’ouverture du 19 juin 

au 31 août 2023 :  

Lundi à vendredi :  

9h30-12h30 et 14h-17h30 

Dimanche (du 8 juillet au 25 

août) : 14h30-17h30 

ouvert 14 juillet et 15 août 

mailto:stationsportsnaturejugon@gmail.com
http://www.maisonpechenature.com


 

 

Pétanque des Lacs 

Des nouvelles de la société 
de chasse « la Saint Hubert 
Saint Igneuc » 
En effet des changements au conseil d’administration de la 
société de chasse de Saint Igneuc.  
Nouveau bureau : 
-Président : Jean Luc LABBE    06 62 34 62 59 
-Vice-président Loic LAMIRE.    06 64 93 53 19 
-Trésorier Jérémy TRONEL.      
-Secrétaire Sévric Cailly 
-Membres : Jean Luc VERON; Michel CARDIN; Maxime LAMIRE 
 
Messages envers les agriculteurs, si vous avez des dégâts cau-
sés par sangliers ,corbeaux …à vos récoltes , vous pouvez con-
tacter Mr LAMIRE Loic au 06 64 93 53 19 afin qu’il puisse les 
constater et nous faire intervenir si cela est possible. Pour une 
plus grande efficacité, ne pas oublier de faire une déclaration 
sur le site dédié de la chambre d’agriculture, même si ces dé-
gâts ne sont pas dédommagés par la fédération des chas-
seurs . 

Pour la Saint Hubert, Jean Luc Labbe 

Depuis Mars, les compétitions de VTT ont repris. Entre 
les cross country des coupes de Bretagne, les descentes, 
le trial et les TRJV, les Team Bikers sont bien occupés. De 
bons résultats pour cette mi-saison notamment en CIRO 
Trial avec Alban Hillion qui finit 1er à Liffré. Quant à 
Maëlys Beuve qui remporte le titre de championne des 
Côtes d'Armor suivi du titre de championne de Bretagne 
en minimes filles. Tout en continuant son chemin dans 
les TRJV. N'oubliant pas nos poussins avec Camille Angot 
qui découvre les joies des compétitions.  
Le 10 septembre 2023, le Team Bikers 22 organise la 
4eme manche de la coupe de Bretagne de descente sup-
port pour le championnat des Côtes d'Armor à la Vallée 
Verte. Il y aura de la restauration et buvette. Venez nom-
breux !! 

Team Bikers 22 

Le club de pétanque de Jugon-Les-Lacs organise deux con-
cours amicaux, ouverts à tous et sans licence. Le samedi 29 
juillet et le samedi 12 Août. Concours en 5 parties. Inscrip-
tion à partir de 9 h. Jet du but à 9 h 30. 2 parties le matin et 
3 parties l’après-midi. Restauration et buvette sur place. 
Lieu du concours : Station sports Nature, près du terrain de 
foot et du camping.  

Nous serons ravis 
de vous accueillir et 
de vous faire passer 
une journée convi-
viale.  

Venez nombreux !  

Les danseuses du Lac 

Les inscriptions pour la rentrée 2023/2024 se feront au forum des associations le 

samedi 9 septembre 2023 à Plestan. 



 

 

 

 

      

ANIMATIONS 14  JUILLET 
 

Repas place de la poste: Moules frites 12 €  

organisé par le comité des fêtes de Saint-Igneuc 19h 

 

Feu d’artifice sur le lac vers 23h15  

préparé par le comité des fêtes de Jugon les Lacs  

 

Bal place de la poste 

organisé par le comité des fêtes de Saint-Igneuc 

Les  Soirées Sevoy dans l’église de Lescouët 

Samedi 22 juillet  

20h30 

Trio SKEEQ 

Univers musical d’inspiration scandinave 

Maël LHOPITEAU, harpe celtique 

Floriane LE POTTIER, violon 

Tristan LEBRETON,  guitare 

Samedi 26 aout 

20h30 

DUO SIIAN et MORGAN 

Musiques et chants traditionnels 

d’Afghanistan et Ukraine 

 

Chant, Rubab, Bendir, Harpe 

Samedi 16 septembre 

20h30 

DUO 

Couleurs populaires celtiques : compo-

sitions originales et musiques tradition-

nelles 

ERWAN MENGUY - KEVIN LE PENNEC 

Encore trois concerts d’exception prévus dans l’église Saint Malo de Lescouët Jugon 

Réservez déjà ces dates dans vos calendriers 

Les conditions d’inscription seront inchangées : participation 10 €, gratuité pour les en-
fants accompagnés,  

réservations par courriel : yjfmerdrignac@yahoo.fr  ou tel 02 96 31 62 91 



 

 

 

Place aux Festilacs 2023 ! 

La cité Jugonnaise va encore vibrer au 
son des 25èmes Festilacs 

 

A Jugon Les Lacs, l’arrivée des beaux jours coïncide avec la révélation de la programmation des Festilacs. Pour cette nouvelle édition, 
les membres de l’association Festilacs&Co ont encore prévu de quoi satisfaire un public un peu plus fidèle chaque année. 

Exceptionnellement cette 25ème édition aura entièrement lieu sur la Place de la Poste en raison des travaux de la Place du Martray. 
Cependant, tout est prévu que pour que le public soit accueilli dans les meilleures conditions ; une sonorisation plus adaptée est pré-
vue, en plus des restaurants et bars de la commune, des foodtrucks, restaurateurs et buvettes seront au rendez-vous, un espace dédié 
aux enfants sera également installé… Quant à la programmation quels que soient vos goûts musicaux, elle saura vous faire danser ! 

Pour la première soirée, il y aura des percussions en déambulation, du rock, de la musique latine et de l’électro dub, grâce aux quatre 
groupes Le Son Mat, les DC Head Higher de Trébédan, Bacano, et enfin les très énergiques Radio Byzance.  

La seconde soirée est placée sous le signe de la chanson française, avec trois groupes de chanson pop folk ; il y aura d’abord le duo La 
Raymonde, puis Les Sales Gosses proposant des textes poétiques sur des airs de guinguettes, et enfin Les P’tits Fils de Jeanine, qui 
proposent une musique très festive. Les interscènes de cette soirée seront assurées par un groupe de danseurs de hip-hop de l’asso-
ciation Les Danseuses du Lac.  

Le troisième vendredi sera très éclectique : la Fanfare Gloups world jazz en déambulation, puis une première scène avec Geneviève, 
qui envoûte le public avec son univers indie-pop, les One Rusty Band qui sont deux mais qui font du son endiablé comme cinq, et enfin 
sept drôles de dandys punk qui forment le groupe rock Apes O’Clock.  

Et pour conclure ce quatuor de soirées, la Clique Costarmorigène nous transmettra sa traditionnelle bonne humeur, après s’être dé-
pensé avec la zumba party ouverte à tous. Les rockers de Black Duck, continueront le show, puis quoi de mieux que de rire et chanter 
en même temps grâce aux célèbres Glochos ? Enfin, c’est la fameux Bal Dingo animé par DJ Nico qui clôturera définitivement la 25ème 
édition des Festilacs jugonnais. 

Les bénévoles, le ciment des Festilacs  

Pour que ces soirées puissent vivre, les adhérents de Festilacs&Co œuvrent plusieurs mois en amont de l’été : programmation, sé-
curité, logistique, fournisseurs, comptabilité, mécénat, communication… chacun à un rôle à jouer. Mais au-delà de ses propres 
membres, chaque soir l’association peut compter sur près de 40 bénévoles venant des trois associations locales : les Vallées FC, 
Arguenon Mené Tennis Club et des Danseuses des Lacs. Une richesse indispensable et surtout inestimable ! 

 

Vendredi 21 juillet 

Le Son Mat (percussions) 
DC Head Higher (pop rock)  
Bacano (musique latine)  

Radio Byzance  
(électro dub)  

Vendredi 4 août 

Fanfare Gloups  
(fanfare world, jazz)  
Genevieve (indie-pop)  
One Rusty Band (blues, rock)  

Apes O’Clock (rock bestial)  

Vendredi 28 juillet  

Démonstration de hip-hop  
La Raymonde (folk, rock) 
Les sales gosses  
(chanson française) 

Les P’tits Fils de Jeanine 
(chanson vivante)  

Vendredi 11 août 

La Clique Costarmorigène 
(fanfare)  
Zumba Party  
Black Duck (rock)  

Les Glochos  
(chanson française)  
Le Bal Dingo  



 

 

 

 

      

La BARBOUR N° 9 
 

Le 23 et 24 septembre 2023, l’Association Bretonne des 
Véhicules Anciens, organise sa 9ème BARBOUR.  

Un rassemblement de motos anciennes, sur le site de la 
salle des fêtes de Dolo 22. 

Samedi à 17H00, expo des motos sur le site. 

Dimanche 24 à 9H00, avant de prendre la route vers 
la mer, les véhicules se rassembleront sur la place de 
Jugon les Lacs.  

Comité des fêtes Jugon 

Comité des fêtes Dolo Aslin la Guilde 



 

 

Club des Lacs Amicale Laïque Jugon 

Taï Chi Chuan 
 

L’ école de tai chi chuan et qigong "entre terre et ciel 
de penthièvre" anime les cours depuis 4 ans sur la 
commune (salle polyvalente de DOLO), 
au créneau du mercredi matin de 10h à 11h pour les 
débutants se rajoutera à la rentrée de septembre 
un nouvel horaire de 18h15 à 19h15  le jeudi soir pour 
les débutants aussi. 
nous serons présents au forum des associations du 
samedi 9 septembre, 
les cours d'essai gratuit commenceront la semaine qui 
suit ,c'est à dire: 
mercredis 13 et 20 septembre de 10h à 11h 
jeudis 14 et 21 septembre de 18h15 à 19h15 
les cours sont encadrés par Valérie DA-
NIELE ,professeure diplômée de la FFaemc (fédération 
française des arts énergétiques 
et martiaux chinois) 
site web: taichi-etc.fr  
mail: etc22@orange.fr 
tel: 06 07 54 64 66 



 

 

 

 
 

DIMANCHE  
3 SEPTEMBRE 

Vide grenier  
Jugon Les Lacs 

  

VENDREDI 14 JUILLET   

Repas , Bal 
Place de la poste  

Feu d’artifice   
Au bord du lac  

VENDREDI 21 JUILLET  

Festilac#1 

Place de la poste 

SAMEDI 22 JUILLET 

Concert Sevoy  
Église de Lescouët 

SAMEDI 5 ET  
DIMANCHE 6 AOÛT   

Marché médiéval  
Autour de l’église de Jugon 

VENDREDI 11 AOÛT 

Festilac#4 

Place de la poste 

MARDI 15 AOÛT  

Couleur de Bretagne 

Centre de Jugon 

DIMANCHE 20 AOÛT  

Randonnée gourmande 
Dolo-bord du Lac 

VENDREDI 28 JUILLET 

Festilac#2  

Place de la poste 

SAMEDI 26 AOÛT   

Concert Sevoy  
Église de Lescouët 

VENDREDI 4 AOÛT   

Festilac#3 

Place de la poste 

SAMEDI 9  
SEPTEMBRE  

Coupe de Bretagne VTT  
Centre de Jugon 

SAMEDI 9 ET  
DIMANCHE 10  

SEPTEMBRE 

Trophée des Lacs (pêche) 

Bord du Lac 

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE 

DIMANCHE 2 JUILLET 
Fête de l’école  

publique 

Salle polyvalente Dolo 

SAMEDI 23 ET  
DIMANCHE 24  

SEPTEMBRE 

9ème Barbour 
Rassemblement   
motos anciennes 

Salle polyvalente Dolo 
Et place du Martray 


